
Retours des porte-paroles des ateliers 
participatifs 
Province Nord et Province Sud 
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Légende des propositions issues des ateliers
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Province Nord - Prélèvements 
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Province Nord - Prélèvements 
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Province Nord - Rejets
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Province Nord - Rejets
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Province Sud - Prélèvements 
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Province Sud - Prélèvements 
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Province Sud - Rejets
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Province Nord – Travaux et aménagements
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Province Nord – Travaux et aménagements
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Province Sud – Travaux et aménagements
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Province Sud – Travaux et aménagements
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Province Sud – Travaux et aménagements
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Provinces Nord et Sud - Périmètres de protection

• la mine,
• le champ agricole,
• l’élevage, 
• les zones d’habitation,
• la route,
• les ponts, 
• les espèces envahissantes,
• les feux.
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Provinces Nord et Sud - Périmètres de protection
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Provinces Nord et Sud - Périmètres de protection
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Provinces Nord et Sud - Périmètres de protection



19



Conclusions et suite à donner 
Premiers éléments de réponse
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Les points positifs à retenir 
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Premiers éléments de réponse 

Modifications de l’arrêté d’application

➔  Des adaptations du cadre réglementaire  

• Procédure dérogatoire pour les urgences caractérisées
• Suppression de mention relative au refus implicite et modalité d’information du 

pétitionnaire
• Réhausse classe 3 pour les prélèvements agricoles, adaptation des seuils pour les embâcles 

végétaux  
• Introduire une déclaration sur l’honneur dans les procédures déclaratives (> 10 ans, nature 

du rejet,...) 
• Préciser les délais de régularisation après déclaration et décaler l’application du délai 
• Préciser les règles qui permettent de scinder/grouper les IOTA ayant le même objectif   
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Premiers éléments de réponse 

Communication / Explication de l’arrêté / Guide de l’utilisateur

➔ Des explications du cadre réglementaire

• Glossaire des termes techniques (embâcle, zone isolée,...) 
• Indicateur d’impact hydraulique et écologique 
• Guide de l’usager pour la caractérisation DPE/hors DPE (cartographie Georep), les demandes 

d’AODPE,... 
• Le droit à l’erreur et les procédures préalables aux sanctions
• Les responsabilités partagées (permissionnaire/administration)   
• Diffuser les informations sur les bassins déficitaires (BBR) , les IOTA, les délimitations du DPE 
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Premiers éléments de réponse 
A venir / PGE / Connaissance

➔ qui nécessitent une meilleure connaissance et/ou davantage de moyens
• Adapter les seuils en fonction du milieu receveur (débit, qualité, usages…) 
• Normaliser les autocontrôles (agrément des labos et des préleveurs)
• Définir des objectifs “qualité” des milieux 
• Améliorer la définition du Débit Minimum Biologique 
• Développer les dispositifs du fonds PEP pour accompagner les démarches de régularisation (financement des analyses qualités des eaux, 

études PPE, soutien à la mise en conformité,..)
• Mettre en place une coordination “Guichet Unique” avec les services environnement des provinces (un seul dossier pour 2 autorisations)

➔ qui nécessitent des Plans de Gestion de l’Eau (PGE) portés par des Conseils Locaux de l’Eau (CLE) 
• Mutualiser les moyens pour les études et les études “état initial” 
• Adapter les seuils en fonction du contexte 
• Définir les ressources stratégiques et les sanctuariser/les restaurer
• Impliquer les autorités coutumières, mettre en place des conventions de gestion partagée 
• Améliorer les suivis et les contrôles
• Mutualiser les déclarations et régularisations des IOTA  
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